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L’OPINION PUBLIQUE.

A MM. Victor Broglie, Bonnecarrere,

Alexandre Beauharnois ,
Villars ,

VOYDEL
,

préfident
,

fecrétaires
,
&c. du

. club des Jacobins ,
& figiiataires d’une lettre

envoyée à leurs freres ôc amis, le 24 janvier

1791,

S IL faut des fouterreins au crime
,
& des voies

ténébreufes à la calomnie & à l’impodure , il

faut le plus grand jour à l’innocence. Mais ,

non cijntente d’être placée dans ce grand jour ,

elle fe plaît à en multiplier les reflets, àc ja-

mais ils ne font fuififamment prolongés, fulîi-

famment propagés au gré de fes defirs. La pu-
reté de fes intentions ne lui femble jamais aifez

connue , & elle aime à la mettre dans la plus

grande évidence.

Bien pénétrée des généreux fentimens qui
A
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accompagnent toujours june conduire irrépro-

chable
,

la fociété des amis de la conftitucion

monarchique , après avoir jette fur elle-même
le regard le plus févere, eil obligée d’en lancer

un terrible fur fes indignes calomniateurs.

Qu’ils ne foient donc point étonnés de la fuite

qu’elle veut mettre Ôc qu’elle mettra à cette

odieufe affaire. Sa fermeté fera inébranlable, ôc

elle réunira tous fes efforts pour parvenir â la

judification qu^elie exigé , (5<: à la réparation

qu’on lui doit.

Examinons de plus près en ce lieu la contexture

bizarre de cette affreufe lettre, lignée Broglie ^

Viliars
y

Bonnecarrerc y Bcauharnois y Voydcl^

noms auxquels nous voudrions voir tenir une
autre place dans l’hiftoire.

Quelques chajjeurs prépofés à la garde des bar-

rières (i)^ ont y dans une difpuce ajje^ vive y tué

ou blejfé dix ou dou^e perfonnes
, fous prétexte

d'empêcher la contrebande. On en a arrêté plu-

Jieurs y & déjà ils ont déclaré qu on les avoit payés

pour commettre le crime dont ils fe font rendus

coupables ;
mais nous ne devons pas nous dijfimuler

que nous fommes aujffi menacés des troubles que

cherche à exciter une fociété connue fous U nom
des amis de la conjiitution monarchique»

Nous avons d’abord commencé par donner

(ï) Teneur littérale de la lettre calomnieufe d« ces

meffeurs. . -
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aux fignataires de cet affreux écrit le démenti

le plus formel
;
nous les avons défiés enfiiite d’en

fournir une feule preuve ,
ni même un feul in-

dice.

Maintenant nous les fommons
,
nous leur fai-

fons fîgnifier la fommation la plus expreffe de

s’expliquer littéralement & fans ambiguité fur

l’étrange rapprochement de ces deux parties de

leur difcours.

On a arreté plufieurs chajjeurs ^ & déjà Us ont

déclaré quon Us avoit payés pour commettre U
crime dont iis Je font rendus coupables \

mais nous

ne devons pas nous diffimuler que nousJhrnmes aujji

menacés des troubles que cherche à exciter une fo-

çlété connuefous le nom des amis de la conflitution

monarchique.

Cette fociété qui
,
félon nous

,
feroit déjà in-

finiment coupable , fi elle cherchoit à exciter les

troubles dont vous êtes ^ dites-vous, menacés, a-

t-elle eu aufii la fcélératefle de payer les chajfeurs

pour commettre U crime dont ils Je font rendus

coupables ^

Parlez , imprudens dénonciateurs
,
parlez &

ne balbutiez pas
\

raflTemblez bien toutes vos

forces pour aceufer ^ & tous vos talens pour

prouver votre aceufation. '

Remettez enfuite bien exadement fous vos

.yeux tous les articles de cet inconcevable rap-

prochement. Les voici :

Troubles dont vous êtes menacés;
Troubles que les amis de la conflitution mo-

narchique excitent;
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Troubles que cette fociété cherche à exciter ;

Chafîeurs arrêtés
;

Déclaration que déjà ils ont faite ;

Déclaration qu’on les a payés ;

Paiement pour le crime
;

Paiement pour commettre le crime;
Crime dont ils fe font rendus coupables.

Tout cela nous appartient-iî
,
téméraires ac-

cufateurs f êc lî tout ne nous appartient pas

,

même félon vos perfides fuppofitions, quelle eft

la partie que vous déclarerez nous appartenir?
Quels leront enfuice ceux que vous rendrez
refponfabies du refte des forfaits que vous aurez

reconnu ne pouvoir pas nous attribuer? Que vos

preuves foient prêtes; nous les exigeons, nous
les attendons; elles font devenues pour nous une
indifpenfable néceffité.

Vous prouverez fans doute aulîi , & vous com-
mencerez nécelTairement par là, vous prouverez

que le corps de délit exifle ;
que le crime a été

commis
;
que le paiement pour le commettre a

été fait aux çhafTeurs
;
que les chalTeurs ont reçu

ce paiement
;

qu’ils fe font rendus coupables

de ce crime
, après s’en être fait payer , & que

déjà ils ont déclaré qu on les avoit^ payés,

Jufqu’à ce que vous ayez fait toutes ces opé-

rations, tous ces forfaits nous appartiennent. Vous
n’avez point indiqué d’autres coupables que nous :

c’eft donc nous que la loi doit punir de ces crimes,

ou venger de ces outrages. Le bizarre rappro-

chement que vous avez fait, ce rapprochement
fi étrange nous défigne expreffémenc. Nous vous
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faifons donc la fommation la plus formelle de

vous expliquer fans délai & fans détour, finoii

votre filence impliquera l’aveu pofitif de vous

reconnoître pour inventeurs, délateurs 6c fau-

teurs de plulîeurs exécrables impoftures, lef-

quelles impoftures avoienc pour but très-réel

de votre part d’exciter des troubles fanglans 6c

funeftes , donc apparemment vous avez befoin

,

6c d’exercer des vengeances odieufes contre ceux

qui commettent le crime , impardonnable à vos

yeux
,
de s’oppofer à vos complots

,
au lieu de

les partager.

De plus encore : tant que vous n’aurez pas

défabufé, par un défaveu formel 6c par une ré-

paration authentique y cette multitude d’hommes
trompés, que, jufqu’à ce jour, vous avez été

en poftelTion de diriger 6c d’endoétriner à votre

gré , vous demeurerez feuls refponfables de tous

les maux qui poiirroient arriver par l’effet na-

turel des infidieufes 6c criminelles impreflîons

que vous leur avez données.

Mais analyfons encore quelques palTages de
cette lettre impardonnable.

On pourrait vous dire (dites-^voiis ailleurs, en
adreffant la parole à vos freres & amis

)
on pour--

roit vous dire que la chofe publique eji en danger \

ne le croye-^pas. Cependant vous écrivez plus bas :

Tous nos braver collègues^ dans un mouvement
de patriotifme aujji prompt que celui d'une infur^

reciion inopinée
,

ont fait 'le ferment folemnel de

furveiller les ennemis de la chofe publique ^ de les
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éénancer à tous Us bons patriotes^ & de 'fe rallier
tous dans un moment de calamité,

Cétoic donc un moment de calamité, de ca-
lamité afîéz grande

,
pour vous prelTer de faire

un ferment folemnel de furveiller les ennemis de
la chofe publique

,
de les dénoncer à tous les bons

,

patriotes j & de fe rallier tous dans ce moment de
calamité î

Comment accorder cette rigide furveillance

,

ce ferment folemnel
, ce ralliement des bons

patriotes
,

cette dangereufe calamité
, avec ce

calme heureux qui vous fait dire quelques li-
gnes plus haut :

On pourrait vous dire que la chofe publique eji

en danger
\
ne le croye^ pas ?

Farviendrez-vous â concilier <3c à expliquer
tant d'abfurdités ? /

Mais vous qui
, dans vos intrigues fcélérates

^ dans vos étranges fureurs
, recouvertes du

manteau de la férénité, ofez écrire & publier
dans toute la France

,
que la chofe publique

n efl point en danger
, le croyez-vous ? le pen-

fez-vous ? pouvez- vous le penfer un inftant? Le
nom de chofe publique n’eft-il point profané

,

lorfqu’ihfort de votre bouche? Qu’eft-clle, d’un
pôle l’autre

, cette choie publique ? que peut-
elle ctre

, Il non l’ordre
, la paix

, la sûreté , la

jufte <Sc utile liberté, la tranquille propriété, le
bonheur de chaque membre de la fociété ? D’où
‘fe compofent la propriété, la liberté, la sûreté,
•la paix, l’ordre 6c le bonheur de la fociété en-
tière ? Nous donnez-vous aucun lieu de croire
que la véritable chofe publique dont je parle

,
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folt effeftivement celle dont vous ères occupés,
celle qui émeut votre tendre follicitude ? Cet
écrit calomnieux

,
cet écrit incendiaire, cet écrie

provocateur de carnage, cet écrit outrageant,
au fujet duquel nous lommes obligés aujourd’hui
â vous faire cette indirpenfable fommation

,
fera-

t-il une preuve inconteftable de votre amour pour
la juflice ôc la tranquillité, par conféqueiu pour
la chofe publique ? Ne nous laiiïez-vous pas apper-
cevoir tous les jours, au contraire, que ce que
vous appeliez la chofe publique^ n’eft autre chofe
que la domination des Jaeobins ?

Mais nous irons plus loin encore : nous vou-
lons arracher le voile tout entier

, & mettre dans
tout fon jour cette férénité que vous affeélez.

Traveltiflons un inllant avec vouj cette domi-
nation des Jacobins en chofe publique, & ofez
dire que vous foyez calmes & tranquilles même
fur cette étrange chofe publique? Vous paroît-il

qu’elle ne foit en effet dans aucun danger
, &

que vous puifîîez répéter à vos correfpondans
avec confiance

, ces paroles conçues dans toute
la pureté de vos cœurs

, <Sc dans toute la tran-
quillité de vos efprirs :

Frtrès & amis
_, on pourrait vous dire que la

chofe publique eji en danger
\
ne le croye:ç^ pas,

JSlotrc foUicicude n"eft émue que par tout ce qui
intéreÿ'c la patrie

, Ôcc. eSce. &c.

Malheur en roue tems aux faélieux & aux
impofleurs! mais malheur à euxfur-touc, lorfqiie
leur conduite commence à porter Je caradere
de cet égarement qui eit l’attribut particulier du
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crime! Comme la démence eft à refprit ce que
la fc^éJérateflfe eft au cœur *, il arrive un mo-
ment où ces deux extrémités fe couchent &
doivent fe confondre. Ce moment feroit-il déjà

arrivé MJn tel bonheur paflTeroic nos efpérances,

& l'avoir accéléré feroic affez pour notre gloire#


